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La supervision en France : Origine - Développement - Situation de nos jours1 
 
Cetà aƌtiĐleàdĠĐƌità l͛oƌigiŶeàetà leàdĠǀeloppeŵeŶtàdeà laà supeƌǀisioŶàeŶàFƌaŶĐe,à aiŶsiàƋueà laà foŶĐtioŶàƋu͛elleà
remplit pour les différents professionnels qui dans des champs divers fournissent des services axés sur les 
besoins des personnes. Est décrite également la manière dont les programmes de formation et les presta-
taires ;lesàsupeƌǀiseuƌsͿàsoŶtàoƌgaŶisĠsàdeàŶosàjouƌs.àCetteàiŶfoƌŵatioŶàestàd͛iŵpoƌtaŶĐeàpouƌàlesàsupeƌǀi-
seurs en exercice, pour ceux qui sont en formation, ainsi que ceux qui envisagent de se former. Mais aussi 
pour ceux qui voudraient simplement en savoir plus sur le sujet.  
 
Bien qu'en France les publications sur la supervision se multiplient ces dernières années, il Ŷ͛estàpasàfacile 
deàdisposeƌàd͛une image aussi complète que possible de la situation car les sources pertinentes sont disper-
sées et fragmentées. C'est en tout cas l'expérience de l'auteur (néerlandais) de cet article. Celui-ci s'inté-
resse, d'un point de vue comparatif et international, à la façon dont la supervision s͛estàdéveloppée en 
France et à sa situation actuelle. La description qui suit présente, depuis une observation de l'extérieur, le 
résultat provisoire de ses recherches sur les tendances dans ce domaine. 
 
 La section 1. Décrit comment la supervision en France, comme une méthode d'accompagnement spéci-

fique pour la formation et le développement de l'expertise de prestataires professionnels de services 
axé sur les personnes, a été initiée, quels acteurs ont joué un rôle important, et comment cela s'est dé-
veloppé pendant la période de 1950-1975. Aussi, cette section contient une vue d'ensemble des publi-
cations qui ont paru et ont été utilisées sur la période.  

 La section 2 expose après cette période de croissance le déclin qui a eu lieu dès le début des années 80 
du siècle dernier et les facteurs qui y ont contribué. Cependant, au début du siècle en cours cette re-
chute a alterné avec un intérêt renouvelé. 

 La section 3 précise la fonction et le concept de la supervision de nos jours, et esquisse les différences 
avec quelques dispositifs voisins.  

 La section 4 présente la situation de nos jours, en l͛illustƌaŶtàavec quelques exemples des façons dont 
les formations pour superviseurs s'organisent sous différentes formes.  

 La section 5 offre, enfin, un aperçu deàl͛oƌgaŶisatioŶàdes superviseurs en associations des superviseurs 
établies dans les champs des services professionnels et sociaux.  

1. Le développement historique 

1.1  L'introduction de la supervision était liée à celle du « case-work » 
 

Comme dans d'autres pays d'Europe occidentale, les premières étapes de la supervision en France ont con-
duit à l'introduction du « case-work » - traduit en Français comme « travail de cas » en tant que « travail 
social individualisé » ou « aide psychosociale individualisée » (Bouquet 1999b) - après la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, à partir de 1945.2  
 

1.2   Rôle du Programme d'administration des secours et de réadaptation des Nations Unies (UNRRA) 
 

Après la Seconde Guerre mondiale, pour développer la société dans les pays d'Europe occidentale, il était 
possible à nouveau de regarder ailleurs dans le monde,àĐeĐiàaǀeĐàl͛aideàd͛eǆpeƌtsàeǆtérieurs. Dans le cadre 
de la reconstruction, le travail social dans ces pays a été aidé dans ses besoins de développement par Mar-
guerite Pohek (1904-1990)3. 

áàl͛oĐĐasioŶàduàProgramme d'administration des secours et de réadaptation des Nations Unies (UNRRA) 
elle a mis en place un programme d'échange européen pour les travailleurs sociaux qui a permis à 60 tra-
                                                           
1
  L͛auteuƌàƌeŵeƌĐieàManuel Aguila (éditeur du Portail deàl͛Analyse des pratiques) pour son adaptation éditoriale du texte. 

2
  De Beukelaar (1961) décrit l'évolution de l'étude de cas et de la supervision en Belgique et en France au cours de la période 1950-

1960. 
3
  Elle était employée en 1947 comme « Conseillère du Bien-être social des Nations Unies pour le gouvernement autrichien » et 

ensuite de 1950 à 1953 comme Chef-adjoint de la Division sociale des Nations Unies en Europe à Genève. Pour son rôle et in-
fluence, voir Hess et al. 1954 ; Cheminée 1999, p. 9. Voir aussi Pohek 1970.    
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vailleurs sociaux et à du personnel des corps enseignants, représentants de 13 pays européen, de participer 
aux séminaires internationaux (en langue anglaise) de travail social.4  

De ce fait, Marguerite Pohek a eu une influence décisive sur le développement du «travail de cas» et de 
son apprentissage. Elle a également exercé son expertise dans le domaine de la supervision par l'organisa-
tion de séminaires (« Seminar on Teaching and Supervision of Social Casework in Europe »)5 à Vienne (Au-
triche 1950), Woudschoten (Pays-Bas 1951)6, Keuruu (Finlande 1952), Dobbiaco (Italie 1953), et de Leices-
ter (Grande-Bretagne 1954).  

Pouƌàl͛EuƌopeàeŶàgĠŶĠƌalàetàpouƌàĐhaĐuŶàdeàpaǇsàeuƌopĠeŶs, elle a déterminé les modalités d͛adaptatioŶà
de la méthode et a favorisé une large diffusion du « Casework approach » avant de procéder à l͛ĠtudeàsǇs-
tématique des techniques et des méthodes de « supervision », avec de petits groupes de travailleurs so-
ciaux qui devaient essaimer.7 Pour cette mission, elle a utilisé comme formateurs et « supervisors » son 
réseau d'amis des États-Unis et du Canada, par exemple Mme Amy Gordon Hamilton (1892-1967), Florence 
Hollis (1907-1987), Rosemary Reynolds (1906-1980), Katherine A. Kendall (1910-2010), Cora Kasius (1897-
1984) et en Grande-Bretagne Eileen Younghusband (1902-1981).8   

Les principes de base de la supervision 
 

Dans le séminaire de démarrage à Vienne, Cora Kasius a présenté les principes de base de la supervision: « 
la supervision est un processus d'enseignement. Le superviseur est un enseignant sur le terrain; son travail 
consiste à créer un cadre de sécurité dans lequel l'étudiant peut travailler; ;…Ϳà Le superviseur doit aider 
l'élève à reconnaître son attitude envers lui-même. » (Corgiat 1954, p. 76). Cela a jeté les bases de la super-
vision sous sa forme actuelle. 

1.3  Apprentissage du « travail de cas » et de la supervision aux États-Unis 
 

En plus des séminaires offerts par les Nations Unies, le cadre du Plan Marshall9 a rendu aux travailleurs 
sociaux la possibilité pour d'apprendre le travail de cas aux les États-Unis10, où cette méthode était déve-
loppée et était établie daŶsàl͛enseignement des travailleurs sociaux et dans les institutions de service social. 
Avec l'aide de l'Association France-Atlantique, ils sont été un total de 37 assistants sociaux à réaliser des 
visites d'études aux Etats-Unis entre 1948 et 1961, et le même nombre de « social worker » (travailleurs 
sociaux) des USA sont venu en France.11 
 

o Jean Ughetto (1923-2010) 
 

L'un d'eux était Jean Ughetto (1923-2010). Avec une bourse des échanges Fulbright12, il se formait déjà en 
1950 dans un programme universitaire en travail social (le « case-work », le « group work » et la « supervi-
sion ») offert par le « New York School of social Work ». 

Âgé de 26 ans, il s͛était s͛oĐĐupé de la rééducation d͛eŶfaŶtsàdĠliŶƋuaŶts dans une institution de Lyon. Il 
a préconisé le développement en France du « travail de cas », du « travail en groupe » et de la « supervision 
» en France. Inspiré par le caractère scientifique du travail social aux États-Unis, il propose bientôt aux édu-
                                                           
4
  a. Milhaud 1954, p. 5.  b. La langue anglaise fait une difficulté par beaucoup des participants. Mais comme Cheminée (1999, p. 9) 

décrit : « MissàPohekà;…ͿàpaƌlaitàleŶteŵeŶt,àĐlaiƌeŵeŶt,àsiŵpleŵeŶtàaǀeĐàuŶeàphǇsioŶoŵieàtƌğsàeǆpƌessiǀe.àáǀeĐàďeauĐoupàdeàĐon-
viction aussi. » 
5
  Le nom officiel pour les trois premiers séminaires était « United Nations Seminar: On the teaching and supervision of Social Ca-

sework in Europe. (De Beukelaere 1961, p. 10). Aussi référé comme « International Casework Seminars ». 
6
  Lucie Chéminée (1999), un des cinq participants français à le séminaire dans les Pays-Bas, a décrit son expérience comme: « En 

eŶteŶdaŶt les disĐussioŶs de Đas et l͛eŶseigŶeŵeŶt Ƌui Ŷous Ġtait doŶŶĠ, je ƌevivais les seŶtiŵeŶts, les diffiĐultĠs, les ĠĐhecs, les 
ƌĠussites Ƌue j͛avais ƌeŶĐoŶtƌĠs daŶs le service social, mais sous un autre éclairage, et voilà Ƌue j͛eŶtƌevoǇais soudaiŶ des eǆpliĐa-
tioŶs. ‘ĠtƌospeĐtiveŵeŶt, je ĐoŵpƌeŶais tel ou tel ĐoŵpoƌteŵeŶt, Đeuǆ des ĐlieŶts, ŵais aussi les ŵieŶs ;…Ϳ Et pouƌ ŵoi, Ƌui venais 
d͛aƌƌiveƌ daŶs uŶe ĠĐole eŶ dĠĐouvƌaŶt uŶe teĐhŶiƋue de tƌavail, j͛eŶtƌevoǇais eŶ ŵġŵe teŵps uŶe ŵĠthode d͛eŶseigŶeŵeŶt. » (p. 
11).  

7
  Milhaud 1954, p. 8-9 ; Gloyne 1954 ; Cheminée 1999, p. 9-11. 

8
  Cora Kasius a décrit ses vues et impressions dans Kasius 1951. Hollis (1952) et Reynolds (1952) ont publié leurs présentations à la 

conférence dans les Pays-Bas ; Kendall (1953) et Younghusband (Smith & Younghusband 1953) leurs présentations à la confé-
rence en Finlande. Aussi Hamilton (1953) a décrit le développement de ce mouvement. 

9
  Bossuat 1986. 

10
 Milhaud 1954, p. 8. 

11
 Boudard 1999, p. 33 ; Boussion 2007, p. 298.    

12
 Program initié par le sénateur américain Fulbright pour la promotion des échanges culturels et éducatifs quels pouvaient contri-
buer à asseoir plus durablement la paix après le désastre de la guerre, mais aussi à enraciner la présence des idées intellectuelles, 
sĐieŶtifiƋueàetàdeàfoƌŵatioŶàdeàl͛États-Unis en Europe.  
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Đateuƌsàdeà seàdoteƌàd͛uŶeàŵĠthodologieà instaurant des «àgƌoupesàd͛Ġtudeàetàdeà ƌeĐheƌĐhesà».13 Dans le 
cadre du « Séminaire de Perfectionnement pour Éducateurs Spécialisés (SPES) »14, il institue une telle ré-
flexion sur les pratiques en éducation spécialisée, quelle en est la pƌeŵiğƌeàƌĠalisatioŶàd͛uŶeàsupeƌǀisioŶàeŶà
région parisienne en 1960.15 
 

o Myriam David (1917-2004)16 
 

Elle aussi reçoit une bourse, et fait des études à Baltimore et Boston, où elle avait suit une formation 
psychiatre psychanalytique.  

De retour à Paris, au début des années 1950 elleà s͛attaĐhe surtout à superviser des équipes en souf-
france dans un hôpital des enfants.17 C͛estàaiŶsiàƋu͛elleàcommence à s͛iŶtĠƌesser à enseigner le « case-work 
» sous le titre « aide psychosociale » (1959) auprès des assistantes de service social. Elle avait connu cette 
approche avec son fondateur théorétique, Mary Richmond18 (1861-1928) (« le génie de la supervision ») 
aux États-Unis.  

Entre 1950 et 1960 elle supervisa des assistantes de service social dans différentes écoles et dans des 
formations post-diplôme organisées par la SNCF (Société Nationale des Chemins de fer Français) aiŶsiàƋu͛ă 
l͛UNCáFà;Union Nationale des Caisses d͛álloĐatioŶs Familiales)19. Son insistance sur l͛utilisatioŶ de la supervi-
sion individuelle, comme partie intĠgƌaŶteàdeà l͛eŶseigŶeŵeŶt,àĠtaitàăà l͛ĠpoƋueàtƌğs novatrice. Selon ses 
propres mots20: « C͛estàeŶàeffetàauàĐouƌsàdeàlaàdisĐussioŶàdeàsesàpƌopƌesàĐasàaǀeĐàuŶàsupeƌǀiseuƌàƋueà
l͛assistaŶteà peutàġtre aidée pour dĠpasseƌà lesàďaƌƌagesàƋu͛elleà ƌeŶĐoŶtƌeà daŶsà saà ĐoŵpƌĠheŶsioŶàăà
analyser les motifs de ses comportements, à en découvrir la valeur pour le client et à exprimer et 
discuter les diffiĐultĠsàiŶtĠƌieuƌesàƋu͛elleàƌeŶĐoŶtƌeàdaŶsàl͛appliĐatioŶàde la méthode. »  

1.4  Initiatives propres en France 
 

Bientôt des initiatives propres ont été développées en France, comme l'indique les exemples ci-dessous. 

Introduction de case-work et de la supervision 
 

Comme effetà deà l͛eǆpƌessioŶà deà leuƌ enthousiasme de leurs expériences au le séminaire Européen aux 
Pays-Bas (cf. note 6) d͛octobre 1951 Lucie Cheminée et deux autres participants ont été invitées par 
l͛ássoĐiatioŶà« Île-de-France » et « Hors Région » pour faire le compte rendu de leurs expériences devant 
un auditoire de 60 personnes. Un des résultats de cette présentation a été Ƌu͛en janvier 1952 fut constitué 
un petit groupe de 10 assistantes sociales (qui, pendant 3 ans ½, se réunit chez Myriam David, a raison 
d͛uŶeàsĠaŶĐeàtousàlesàϭϱàjouƌs) pour étudier les cas fournis par des membres du groupe. (Cheminée 1999, 
p. 12). 

Autres initiatives d’introduction de la supervision  
 

Ceà ŵouǀeŵeŶtà faità taĐheà d͛huileà au cours des années 1952-1960. l͛UNCáFà ;Union Nationale des Caisses 
d͛álloĐatioŶs FamilialesͿ,àl͛ÉĐoleàŶational de la santé, École de Service Social à Lille ainsi que SNCF , les orga-
ŶisatioŶsà pƌofessioŶŶellesà Đoŵŵeà l͛áNáSà ;ássoĐiatioŶà NatioŶaleà desà ássistaŶtesà SoĐialesͿ21 età l͛UCSSà
(Union Catholique des Services Sociaux)22 comme les services sociaux juifs introduisent plus ou moins la 
supervision dans leurs programmes en utilisant des formatrices américaines et canadiennes pour accélérer 
                                                           
13

 Boussion 2015 ; Ughetto 1953. 
14

 C'était Serge Ginger (1928-2011) qui a commencé cette Séminaire en 1959. Il s'agissait du premier groupe de supervision pour les 
animateurs de jeunesse spécialisés, à laquelle, entre autres, ont participé : Jacques Salomé, Jean Ughetto, Guy Dréano, Maurice 
Capul. (Ginger & Ginger 2012, p. xvi). 

15
 Boussion 2007, 297-298; Boussion 2015, p. 64. 

16
 Sources utilisées : David 1959 ;  Gabel 2006 ; Golse 2005 ; Cartier, 2013. 

17
 La PMI, Protection Maternelle et Infantile. 

18
 a.   Richmond 1926.  
ď.ààà‘iĐhŵoŶdàŶ͛ĠtaitàpasàlaàfoŶdatƌiĐeàdeà͚Đase-ǁoƌk͛,àƋuiàaǀaitàdĠjăàĠŵeƌgĠàăàlaàfiŶàduàϭϵğŵeàsiğĐle,àŵaisàlaàpƌeŵiğƌeàƋuiàaàĐon-

ceptualisé leur mĠthodologieàăàlaàďaseàd͛uŶeàdesĐƌiptioŶàdesàĐasàdeàsoŶàpƌaĐtiĐe.àLaàpƌeŵiğƌeàpuďliĐatioŶàdeàďaseàsuƌàsupeƌǀi-
sioŶ,àestàpuďliĠeàpaƌà‘oďiŶsoŶà;ϭϵϯϲͿ.àCeàliǀƌeàĠtaitàleàfoŶdeŵeŶtàpouƌàl͛iŶtƌoduĐtioŶàdeàlaàsupeƌǀisioŶàeŶàFƌaŶĐe,àĐoŵŵeàaus-
siàeŶàautƌesàpaǇsàdeàl͛Euƌope,àetàăàsoŶàtouƌàlaàďaseàdeàlaàsupeƌǀisioŶàaujouƌd͛hui. 

19
 Cheminée 1999, p. 15. 

20
 David 1957, cité en Gabel 2006, p. 165.  

21
 Cassegrain 1999. 

22
 Collantier 1999. 
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l͛eŶseigŶeŵeŶtàdu « casework » et la supervision pour traiter la pratique de celui-ci (Cf. Cheminée 1999, 
pp. 13-16 ; De Beukelaere 1961, pp. 19-23; p. 52) 

En outre, en 1967, la supervision de l'éducateur spécialisé est initiée par Jacques Salomé.23 Mais en 1968 
le mot n'est plus utilisé et est remplacé par « entretien ». Il est notable que la supervision dans l'éducation 
spécialisée a un sens différent de celui du service social. Il s'agit en réalité d'une supervision du type psy-
chopédagogique pratiquée dans les écoles et dans les services, la supervision étant uniquement faite par 
des psychologues ou des psychiatres. (Bouquet, 1999a). 

Initiatives de formations de superviseurs pédagogiques pour les stagiaires d’écoles de travail social 
 

Déjà, en 1955, quelques écoles et organismes de travail social mettent en place une préparation à la super-
ǀisioŶ,àd͛uŶeàduƌĠeàdeàϯàaŶs,àpouƌàĐeuǆàƋui avaient déjà suivi la formation au case-ǁoƌk.àC͛ĠtaitàuŶàĐouƌsà
avancé pour former des « superviseurs pédagogiques » qui dans les institutions  pourraient superviser des 
étudiants ou travailleurs sociaux en formation complémentaire, et  aussi pour entrainer des formateurs qui 
pourraient compléter et remplacer les formateurs de l'étranger. Le programme comprenait un approfon-
dissement des connaissances, un enseignement de la supervision (théorie, méthodologie, différents mo-
dèles), une pratique de superviseur auprès d'assistantes sociales en formation au case-work, et en plus le 
contrôle individuel en groupe de supervision fonctionnant comme supervision des superviseurs, autrement 
dit un « superviseur de supervision ». (Bouquet  1999a; De Beukelaere 1961, p. 60).24  

Outre cela, des projets ont aussi été initiés pour des superviseurs de service dans les organisations. 
(Brown de Colstoun 1976, p. 22). Il y avait un besoin évident de supervision pour mener à bien le case-
ǁoƌk.àIlàestàappaƌuàĐlaiƌeŵeŶtàƋu͛elleàdeǀait être adaptée aux spécificités de la fonction pour laquelle elle 
ĠtaitàutilisĠe,àăàlaàŶatuƌeàduàtƌaǀailàetàauàĐoŶteǆteàdeàl͛oƌgaŶisatioŶ. 
 

o L͛École Paul Baerwald25 
 

Initié par le « American Jewish Joint Distribution Committee », « l͛École de service social Paul Baerwald » 
(1949-1953) ouvrait ses portes en 1949 au château de la Maye à Versailles. Elle offrait une formation « à 
l͛aŵĠƌiĐaiŶeà»àoùàdesà tƌaǀailleuƌsà soĐiauǆàpouƌƌaieŶtà seàpƌofessioŶŶaliseƌ.à Leàpƌogƌaŵŵe mettait l͛aĐĐeŶt 
sur la théorie du « case-work » et à la fois sur leur pratique, cela au moyen d͛uŶe méthode 
d͛eŶseigŶeŵeŶtà«àsuƌàleàteƌƌaiŶà»àditeà«àsupeƌǀisioŶà»,àƋui était un élément essentiel de la formation améri-
caine en travail social. Le corps enseignant venait essentiellement des universités des  États-Unis. Forma-
teurs: Fred Ziegellaub (1907-1973), Shirley C. Hellenbrand (1920) , Fr(i)eda Goldsmith, Edith S(c)hulhofer 
(1900-2001), Janet Siebold et Elizaďethà;͚Libby͛Ϳ Meyer. 

Dès 1949 un certain nombre d'étudiants de cette l'école travaillent comme stagiaires entre autres dans 
leàseƌǀiĐeàsoĐialàdeàOJáSO‘,àuŶeàdesàœuǀƌesàsoĐialesàduàCoŵitĠàjuifàd'aĐtioŶàsoĐialeàetàdeàƌeĐoŶstƌuĐtioŶ,à
pour y introduire le case-work. Pour se faire ils étaient supervisés par les « supervisors » de l'École.  

Parce que ceci ǇàaǀaitàuŶeàŵaŶiğƌeàd͛enseignement tout à fait innovante, cela a conduit, en mars 1952, à 
uŶàdĠtaĐheŵeŶtàd͛uŶàdes enseignants de l'école (Frieda Goldsmith) pour donner une première sensibilisa-
tion au case-work, sous forme de douze séances hebdomadaires aux cadres sociaux des institutions juives. 
Le succès en fut tel qu'une seconde session de dix-huit séances fut organisée en janvier 1953. 

Les cadres sociaux, très sensibilisés par ces sessions dont ils avaient bénéficié et par les contacts étroits 
établis avec les « supervisors »à deà l'ÉĐole,à ĠŵiƌeŶtà leà ǀœuà d'ġtƌeà foƌŵĠsà euǆ-mêmes en cours d'emploi 
Đoŵŵeàsupeƌǀiseuƌs.àC'estàaiŶsiàƋue,àdeàϭϵϱϯàăàϭϵϱϲ,àuŶeàdizaiŶeàd͛eŶtƌeàeuǆàpuƌeŶtàďĠŶĠfiĐieƌàdeà tƌoisà
années de cette formation.26 C͛ĠtaitàuŶeàfoƌŵatioŶ,àƋuiàĐonsistait en partie en la supervision des propres « 
cas » des participants de case-work, et en partie en un apprentissage de la méthode de la supervision. 
 

o l'UNCAF (Union Nationale des Caisses d͛AlloĐatioŶs Familiales)  
 

En automne 1953, Đ͛estàăàMǇƌiaŵàDaǀid que fut confiée par cette organisation la ŵiseàeŶàœuǀƌeàd͛un cours 
de formation de case-work et de psychologie dynamique, au rythme bimensuel, comprenant en partie des 
supervisions individuelles. Après ce cours 8 participants continuèrent avec un cours de supervision ou ils 
                                                           
23

 Voir Salomé 1972. 
24

 DeàBeukelaeƌeà;ϭϵϲϭ,àp.àϱϳͿàŵeŶtioŶŶeàƋueàĐeàŶ͛estàƋu͛eŶàϭϵϱϵ-1960 uŶà“ĐouƌsàdeààsupeƌǀisioŶ"àaàĐoŵŵeŶĐĠàăàdeuǆàĠĐolesà
comme une troisième année de cette formation pour 12 respectivement 6 participants sélectionnées, avec comme enseignants 
Mlle. Frieda Goldsmith et Mme. Vainsot  (des États-Unis), et Mlle. Richardson (de Grande-Bretagne). 

25
 Sources utilisées : Salomon 1999a ; Hobson Faure 2012, pp. 44-54. Pour une description extensive, voir Hobson Faure (2013) 
Chapitre 16. 

26
 l'École fermait en 1953 pour s'installer à l'Université de Jérusalem, où elle devait constituer les fondements de l'enseignement du 

travail social en Israël. 
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ont supervisé les participants dans le second cours de Case-Work commencé en 1955 comme apprentis 
superviseurs. (Cheminée 1999 p. 15).  

Vers 1967-1968 la longueur de ces formations en cours d'emploi était de trois ans de formation de base 
et en plus de quatre ans de formation à la supervision. Cet institut délivrait un diplôme de superviseur re-
connu par la convention collective des organismes de Sécurité sociale. (Perles 1976, pp. 2-4 ). Cette forma-
tion à la supervision fut homologuée comme équivalente au diplôme supérieur en travail social (DSTS) au 
moment de la création de ce dernier en 1978.27 
 

o l'Institut l'ETSUP (École Supérieure de Travail Social) 
 

En tant que descendante du case-work, apparaissait déjà en 1956 à Paris un cours de formation pour des 
superviseurs (« formation de superviseur-aŶalǇseuƌàdeàpƌatiƋues»Ϳàăàl'IŶstitutàl'ETSUP,àl͛uŶeàdesàplusàan-
ciennes écoles de travail social français, pour former des analyseurs de pratiques professionnelles légitimes 
et fiables au sein même du travail social. Depuis ce temps là, cet institut a réalisé cette formation en conti-
nu.  
 

o Autres formations de superviseur 
 

Brown de Colstoun (1976) ƌaĐoŶteàƋu͛elleàĠtaitàaussi « responsable d'une formation de superviseurs à Bor-
deaux ». De Beukelaar (1961, p. 57) constate que dans les années académiques 1959-1960, deux écoles en 
France (Paris et Lille) ont ajouté une troisième année de « cours de supervision ».28   

Formation des superviseurs pour les organisations29 
 

o SNCF (Société Nationale des Chemins de fer Français)  
 

Après la SNCF en 1955 a organisé un cours pour ses assistants sociaux, dirigé par le Dr David30, le « Bureau 
d'études des questions sociales » de cette organisation débutait en 1961, un cours de formation de super-
viseur dans les organisations (« superviseur du service ») pour former certains de ses travailleurs sociaux et 
ceux d'autres services en tant que superviseurs.  

Dans une version ultérieure de ce cours (1979), d'une durée d'environ 900 heures, nous voyons, en plus 
d'apprendre à superviser, une attention pour la connaissance humaine et la psychopathologie, ainsi que 
pour une sensibilisation aux développements actuels dans le domaine des organisations. La sociologie or-
ganisationnelle était une composante du programme. Cette évolution a conduit à la « supervision d'équipe 
», dans laquelle l'analyse de la manière dont le travail est effectué, ce qu'il requiert et comment il pourrait 
être amélioré (« analyse des pratiques »),  et une analyse du contexte organisationnel (« analyse institu-
tionnelle ») jouent également un rôle. A la fin, les participants à cette formation menaient un projet (« une 
étude clinique » ) et une recherche pratique ( « recherche d'action ») au sein d'une organisation, en coopé-
ration avec un certain nombre de praticiens, visant à développer davantage la pratique quotidienne de 
l'exécution et la coopération souhaitée. 

L'esquisse d'une formation considérée comme souhaitable 
 

Déjà en 1964 est décrit une proposition pour la formation des superviseurs en case-work (Cassirer & David 
1964) et en 1973  pour la formation de superviseur de service social à la CNAF (Caisse nationale des alloca-
tions familiales) (CNAF 1973). Trois ans plus tard, en 1976, le schéma de la formation souhaitable pour les 
superviseurs a été présenté par Brown de Colstoun (1976, pp. 23-26) : environ de 900 à 1.000 heures de 
formation (après une formation complémentaire d'environ 300 à 400 heures), dont 263 heures pour la 
pratique de la supervision et la méthodologie de la supervision (théorie et discussions). Le superviseur en 
formation est lui-même supervisé au regard de la supervision qu'il exerce, ceci en groupe pendant deux ans 
puis individuellement la dernière année. La transition vers le rôle de superviseur était perçue comme un 
processus de profonde transformation nécessitant du temps et exigeant un changement non seulement de 
soi-même mais aussi dans le traitement des relations aux autres personnes. 
 
                                                           
27

 Leplay 2017. 
28

 Pour cela douze participants ont été sélectionnés dans une école et dans la deuxième école six. La direction de ce cours était 
dans les mains de Mlle Freda Goldsmith assistée par Mlle Richardson (de La Grande-Bretagne) et Mme Vainsot (des États-Unis). 
(De Beukelaar 1961, p. 57). 

29
 Sources utilisés: Brown de Colstoun 1976, pp. 22-23; Guessard & Dulau 1999; Charrier & Feller 2006.  

30
 Cheminée 1999, p. 15. 
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L'esquisse des fonctions de superviseur : le superviseur-formateur pédagogique et le superviseur d'une orga-

nisation 
 

o Le superviseur d'une organisation 
 

Déjà en 1972 la CNAF (Caisse nationale des allocations familiales) publiait un profil de la fonction de super-
viseur dans les services sociaux (CNAF 1972) et en 1974 un autre profil était décrit dans un journal de travail 
social (Techniques). Peu après, en 1976, Brown de Colstoun (1976, pp. 22-23) a présenté une esquisse des 
fonctions et des statuts du « superviseur ». Cette auteure a souligné que la « supervision » est souvent dé-
finie comme un acte pédagogique intégré aux programmes de formation qui entrainent ses participants à 
͛être en contact avec d'autres personnes afin de les accompagner dans leurs problèmes sociaux. Basé sur 
l͛hǇpothğseàƋueàĐesàpƌoďlèmes sont souvent conflictuels, il est mis en place une instance pédagogique qui - 
par le fait de pouvoir parler de la situation vécue avec un formateur-superviseur – permet, en premier lieu, 
un regard sur les résonances et les implications personnelles suscitées par la rencontre avec les problèmes 
des autres, et deuxièmement offre une prise de recul par rapport à cette résonance. 
 
Ce sont là les conditions pour développer une capacité d'objectivité et de disponibilité, que le travail social 
définit comme le « savoir-être » indispensable autant que le « savoir-faire ». L͛auteuƌe constate que les 
noms de cette activité varient : « contrôle » chez les uns, « conseil pédagogique » chez les autres, « super-
vision » chez les assistantes sociales et les conseillères conjugales. Et aussi que cette activité varie selon la 
forme : individuelle ou en petits groupes et, selon le fond, on « supervise » aussi bien une action collective, 
individuelle, éducative, sociale. 
 
o Le superviseur-formateur pédagogique 

 

La supervision pédagogique est réalisée comme une part d'un programme de formation (avancé).à C͛està
pourquoi le superviseur a ainsi conscience de poursuivre des objectifs de formation dans la perspective du 
développement des compétences essentielles pour fonctionner dans la practice conformément aux exi-
gences et aspirations souhaitées par la profession. 

Le superviseur d'une organisation ou de l'institution, au contraire, a un rôle double (de superviseur et 
d͛eŶĐadƌeŵeŶtͿàetàdoitàƌeŵpliƌàăàlaàfoisàuŶeàfoŶĐtioŶàĠduĐatiǀeàetàiŶstitutioŶŶelle,àǀisaŶtàăàstƌuĐtuƌeƌàetàăà
faire fonctionner les services au mieux, ainsi qu'à apporter un soutien aux professionnels. Tout cela vise à 
accroître leur autonomie professionnelle et à développer leur capacité professionnelle.  

1.5  Publications utilisées et publiées durant cette période   
 

Les publications disponibles dans cette période donnent une illustration du développement durant ces an-
ŶĠes.à DaŶsà laà phaseà d͛iŶtƌoduĐtioŶ,à Đeà soŶtà les traductions des publications américaines qui offrent les 
orientations théoriques et les cas pratiques. Mais rapidement sont apparus des publications françaises ori-
ginales. Au début, le cadre de travail social était prédominant sur celui de la supervision, mais au fil des 
années la théorie et des cas pratiques de la supervision sont devenus plus évidents.  

Publications des États-Unis venues en France 
 

Déjà dans les années cinquante des publications des États-Unis étaient traduites et disponibles en France. 
Ici peuvent être mentionnés : Austin 1953; Slear 1954; Garrett 1954. 

Publications d'origine française (1953 - 1985)  
 

À partir de 1953 - quelques années après l'introduction du «social case-work» et de la supervision arrivée 
avec - les premières publications d'origine française sur la supervision sont apparues. Elles illustrent com-
ment le développement a eu lieu dans le cadre du travail social, à partir du début des années cinquante, et 
dans le champ de la psychothérapie depuis des années quatre-vingt. Elles incluent, rangés selon l͛année 
d'apparition : De Bray & Tuerlinckx 1953 ; De Bray 1956; Cheminée 1999; Union Catholique Internationale 
1962; Brown De Colstoun et al. 1969; CNAF 1972; Salomé 1972; Mentonnex 1972; Feller 1973; CNAF 1973; 
Du Ranquet 1973, 1976a, 1976b; Techniques d'action sociale 1974; Cain (1975); Brown de Colstoun 1976; 
Uleyn 1976; Uleyn 1977; Thomasset 1978; Friedrich Ebert Foundation 1978; Mallet 1978; Revue 1981; Bou-
dot 1982; Fedida 1983; Quinodoz 1983; Montgrain et al. 1983; Costoulas 1984; Comité de liaison 1985. 
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1.6  La supervision dans le domaine de la psychothérapie  
 

Sauf dans les professions des services sociaux et de la santé, au cours des dernières décennies décrit ci-
dessus, la supervision a également eu lieu dans le secteur de la psychothérapie.  

Siàl͛oŶàfeuilletteàla liste des publications parues en France telle qu͛elle est présentée dans le paragraphe 
précédent, on se rendra compte que durant ces décennies il y avait principalement des publications dans le 
domaine social (26 entre 1953 et 1985), et seulement 5 publications sur la supervision dans le domaine de 
la psychothérapie, à savoir Cain 1975 ; Fedida 1983 ; Montgrain et al. 1983 ; Quinodoz 1983 ; Costoulas 
1984. Relativement récente, dans ce domaine la méthode de la supervision est abordée de manière ex-
haustive par des publications de Delourme & Marc (2007) et de Devienne (2010). Cela montre que dans ce 
secteur la signification et la réflexion sur la méthode de supervision a eu lieu plus tard que dans les do-
maines de service social et de la santé, notamment dès 1975. 
 

1.7   L’origiŶe de la supervisioŶ preŵièreŵeŶt daŶs le « social work » américain et  ensuite dans la tradition 

de la psychanalyse  
 

Les descriptions qui esquissent l'origine de la supervision mentionnent deux traditions: d'un part le travail 
social, de l'autre part la psychanalyse. Des publications du domaine de la psychothérapie déclarent souvent 
que la supervision a son origine dans la psychanalyse. Mais décrit comme ça, ils ignorent les faits histo-
riques qui montrent que le travail social a été inventé et professionnalisé avant la supervision, comme ex-
pliqué ci-dessous. 
 
o Sources dans la tradition de la psychanalyse 

 

Des publications françaises sur la supervision de la psychothérapie (par exemple Delourme & Marc 2007; 
Halbout 2010, p.17) déclarent que la supervision a été inventée par Sigmund Freud en effectuant cela à sa 
soi-disant « réunions de mercredi ».31 Toutefois,àĐeĐiàŶ͛Ġtaitàen fait Ƌu͛une réunion d'échange des cas cli-
niques de leurs analysants.  

Ce fut, en fait, Max Eitington qui en 1920 introduit le « Kontrollanalyse » ;l͛aŶalǇseàdeàĐoŶtƌôleͿàdaŶsàsa 
polyclinique de Berlin, comme sa surveillance des débutants. (Vivès 2010, pp. 27-28). En 1925 le Congrès de 
l'API (Association Psychanalytique Internationale) en Bad-Homburg (Allemagne)32 l͛instaure, avec des carac-
téristiques telles qu͛une certaine fréquence (hebdomadaire) et une durée (deux ans), comme partie obliga-
toire de la formation psychanalytique.33  

Ce fut autouƌàdeàϭϵϲϴàƋueàleàseĐteuƌàdeàlaàpsǇĐhothĠƌapieàeŶàFƌaŶĐeàaàadoptĠàl͛eǆpƌessioŶà« supervision 
» au lieu cette analyse de contrôle. (Nimier 2008, p. 18 ). Et bien que les termes supervision et contrôle 
semblent avoir une certaine similarité,àlaàfoŶĐtioŶàd͛analyse de contrôle est clairement de vérifier si ce qui 
est mis en pratique par le débutant en psychanalyse est conforme aux principes psychanalytiques. 

Dans ce domaine le groupe de Balint est mentionné également comme source de la supervision (De-
lourme & Marc 2011, p. 19 ; Le Dain 2006 ; Rouzel 2015.) Michael Balint34 (psychanalyste de la descente 
hongrois, exilé en Grande-Bretagne en 1939, où il devint collaborateur de la Clinique Tavistock à Londres) a 
développé une pratique des groupes de 6 à 10 médecins de famille qui se rencontraient régulièrement, et 
devaient être connus après sous le nom de « groupes Balint ». Dans sa forme originale le psychanalyste, qui 
focalise sur un cas pratique présenté par l'un des participants (le présentateur) et maintient les relations 
dans le groupe, soutient le processus associatif des autres participants et en enfin propose ses interpréta-
tions préférentielles. Les effets possibles étant : leàpƌĠseŶtateuƌà tƌouǀeàdesà façoŶsàplusàutilesàd͛iŶteƌagiƌà
avec ses patients ; les participants apprendront à voir le cas sous plusieurs angles (clinicien, patient, rela-
tion). Tout cela aǀeĐàleàďutàd͛aŵĠlioƌeƌàlaàĐapaĐitĠàdesàŵĠdeĐiŶsàà fournir des soins centrés sur la relation 
et à composer activement avec la relation en comprenant mieux comment ils sont touchés par le contenu 
ĠŵotioŶŶelàdesà soiŶsàƋu͛ilsàdispeŶseŶtàăàĐertains patients. Très tôt, ce dispositif a été étendu à d'autres 
métiersàdaŶsàleàdoŵaiŶeàsoĐialàetàĠduĐatif,àdeàlaàsaŶtĠ,àdeàl͛ĠduĐatioŶàspĠĐialisĠe,àouàdeàl͛eŶseigŶeŵeŶt. 

 
 

                                                           
31 Voir De Mijolla 1989. 
32

 Max Eitington (1881-1943). Cf. sur cet thème aussi Watkins 2013. 
33

 PouƌàleàƌôleàesseŶtielàd͛aŶalǇseàdeàĐoŶtƌôleàdaŶsàlaàfoƌŵatioŶàdeàpsǇĐhaŶalǇse,àǀoiƌ Lévy 2009. Dans nos jours l' Association Fran-
çaise de Psychanalyse et de Psychothérapie Analytique offre une supervision sur la base de sa propre tradition. 

34
 Pour la description originale de sa méthode, nombre de participants, rythme des séances, formation et rôle du leader,  animation 

du groupe, etc. voir Balint 1957. 
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o Sources dans la tradition du travail social 
 

Pour l'origine de la supervision est le travail social une source plus ancienne que la psychanalyse. Cela exis-
tait déjà aux États-Unis des années 1880 où la supervision était introduite dans des institutions de charité. 
Là aussi, à partir du début du 20e siècle, le travail social a commencé à théoriser la supervision et à l'appli-
quer comme un dispositif méthodique indépendant pour l'enseignement et la formation permanente des 
travailleurs sociaux professionnels. Une première publication exploratoire sur ce sujet est paru en 1903, 
dans laquelle la supervision a été interprétée comme un «travail éducatif» (« educational work ») faisant 
appel aux «enseignements de l'expérience» (« teachings of experience »  (Bracket, 1903, p. 212). Un peu 
plus de trente ans plus tard, en 1936, la première publication de base sur la supervision est publiée par 
Virginia Robinson (1936). Treize ans plus tard cette auteure a affirmé que la supervision était un processus 
avec une caractéristique propre (« a process in its own right », Robinson 1949, p. 33).  

Là aussi, dès 1911, la première formation courte de superviseurs eut lieu (Kadushin & Harkness, 2014, p. 
10) et environ vingt ans plus tard, en 1934-35, les premières activités de formations régulières des  supervi-
seurs furent mises en place: au « Penn School of social work » (l'éĐoleàdeàtƌaǀailàsoĐialàdeàl͛uŶiǀeƌsitĠàPeŶn-
sylvanie), et peu de temps après, au « Smith College of Social Work » ( Columbia University New York) - 
(Robinson 1949, p. 34). Cette tradition constitue le fondement de l͛iŶtƌoduĐtioŶàdeàlaàsupeƌǀisioŶàeŶàFƌaŶĐeà
après la seconde guerre, comme aussi dans d͛autƌesàpaǇsàd͛Europe, et à son tour la base de la supervision 
aujouƌd͛hui. 

À cet égard, nous devons également réaliser que la première publication sur la supervision pour le 
champ de la psychothérapie (Ekstein &àWalleƌsteiŶàϭϵϱϴͿà iŶdiƋueà Ƌu͛auǆàÉtats-Unis la supervision a son 
origine dans la formation d'assistants sociaux (p. VII). En outre, ces auteurs décrivent la supervision comme 
une méthode d'apprentissage, et ils soulignent que la formation pour la psychothérapie est réalisée par et 
non sous la supervision (p. VII-IX). 

Néanmoins, il y doit être reconnu que la psychanalyse a eu certainement une influence dans le dévelop-
pement de la supervision, bien Ƌu͛elle Ŷ͛ait influencé la théorie du travail social Ƌu͛à partir des années vingt 
du siècle passé. (Alexander 1972).35 

2. Croissance - Déclin - Intérêt renouvelé 
 

En raison de sa focalisation sur les actions et comportements dans la pratique concrète des supervisés 
(prestataires de services aux personnes ayant des problèmes ou des besoins de développement) et sur 
l͛iŶtĠgƌatioŶàdesàĐoŶŶaissaŶĐesàpƌatiƋuesàdaŶsàl͛eǆpeƌtise,àauàfilàdesàaŶsàlaàsupeƌǀisioŶàaàjouĠàuŶàƌôleàiŵpor-
tant dans toutes sortes de formations et organisations et ce pour des professions différentes. Parallèle-
ment, le besoin de superviseurs bien formés a augmenté. 

Ce développement a stagné à la fin des années 70 et au début des années 80 du siècle dernier. A cette 
époque l'intérêt pour la supervision a décliné parce que les praticiens de la relation se considéraient 
comme suffisamment compétents. Cependant, l'augmentation de la charge de travail et des normes de 
qualité ainsi que le besoin d'une réflexion sur l'utilité et l'efficacité de leur travail menaient, depuis le début 
de siècle en cours, à une augmentation de l'intérêt pour la supervision comme un lieu de réflexion et d'éla-
boration d'une compétence essentielle.àC͛està ĐeàƋuià ƌessoƌtà ĐlaiƌeŵeŶt des publications (par exemple Al-
lione 2005 ; Fablet 2008, 2012 ; Rouzel 2007 ; Lamy et Moral 2014), des sites internet et des activités prin-
cipalement dans le domaine social, les soins psychologiques (domaine médico-social), mais aussi dans des 
entreprises. (Loubat 2000 ; De Backer 2002). 

Cette augmentation d'intérêt pour la supervision est liée aux développements des activités dans le do-
maine de la gestion des ressources humaines telles que: « Formations en situation de travail »; « Pratique 
professionnelle »; « Retour réflexif sur la pratique dans le cadre de l'organisation apprenante » ; « Forma-
trice d'organisation »; « Formations internes »; et « contrôle de la pratique ». Depuis plusieurs années, la 
supervision a également pris de l'importance pour la formation et le perfectionnement des coachs (Qualid, 
2007 ; Darmouni & Hadjadj 2010 ; Lamy & Moral, 2014). 

 
 

                                                           
35

 a. Bouquet (1999, p. 20) déclare que Richmond (1922ͿàŶeàfaitàpasàdeàƌĠfĠƌeŶĐeàăàlaàpsǇĐhaŶalǇse.àEtàƋu͛ilsàsoŶtàdesàĐeƌtaiŶsàƋuià
estiment que le social case-ǁoƌkàdeàϭϵϯϬàăàϭϵϰϬàaàĠtĠàpeuàŵaƌƋuĠàpaƌàlaàpsǇĐhaŶalǇse,àd͛autƌes auàĐoŶtƌaiƌeàŵoŶtƌeŶtàƋu͛ilàaà
été assez influencé. En particulier l͛ĠĐoleàdiagŶostiƋueàetàl͛ĠĐoleàfoŶĐtioŶŶelleà;s͛iŶspiƌaŶtàd͛Ottoà‘aŶkͿàoŶtàpƌisàĐeƌtaiŶsàaspeĐtsà
deàlaàpsǇĐhaŶalǇseàetàŶotaŵŵeŶtàl͛iŵpoƌtaŶĐeàdoŶŶĠeàà l͛ĠĐouteàetàlaàŶoŶ-intervention. 

   b. Pour la naissance et développement de la supervision aux Etats-Unis, voir aussi Du Ranquet 1976b.
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 Le décret gouvernemental 
 

En 2005, un décret gouvernemental  (« Décret n° 2005-11 du 6 janvier 2005 ») a déclaré que pour les 
institutions médico-sociales (maisons d'éducation pour des enfants et adolescents) « la supervision et 
d͛aŶalǇseàdesàpƌatiƋues » doivent être « menées par des professionnels distincts de ceux qui appartiennent 
ăàl͛ĠƋuipeàthĠƌapeutiƋue ». Cela a stimulé l'intérêt de la supervision dans le cadre du développement de la 
qualité. 

Augmentation des formations à superviseur et création d'associations des superviseurs professionnels 
 

Parallèle à l'augŵeŶtatioŶàd͛iŶtĠƌġt pour la supervision, les superviseurs professionnels ont mis les mains à 
la pâte pour professionnaliser ce type de service aux professionnelles et aux institutions. Il en a résulté un 
accroissement des formations de superviseur et à partir de 1999 les superviseurs ont commencé à 
s͛oƌgaŶiseƌàdans des réseaux professionnels. Les superviseurs, organisés dans ces associations, proposent la 
supervision sous différents angles d͛appƌoĐhesàetàsousàdiffĠƌeŶtesàfoƌŵes:àsupeƌǀisioŶàiŶdiǀiduelleà;parfois 
par télécommunication car il existeàdeàŶoŵďƌeusesàƌĠgioŶsàouàŶ͛habitent pas de superviseurs), supervision 
de groupe, supervision d'équipe. 
 

L'enregistrement des superviseurs et leur profil  
 

Le regain d'intérêt pour la supervision conduisait à la nécessité de l'enregistrement des superviseurs sur la 
base d'un profil. Quatre de ces profils peuvent être mentionnés.  
  PouƌàlesàpƌatiƋuesàdeàsupeƌǀisioŶàĐolleĐtiǀeàdaŶsàd͛oƌgaŶisatioŶsàduàseĐteuƌàŶoŶàŵaƌĐhaŶdàen Belgique 

francophone (Wallonie) eŶàϮϬϬϲàl͛áPEFà;ássoĐiatioŶàpaƌitaiƌeàpouƌàl͛eŵploiàetàlaàfoƌŵatioŶàasďlͿàaàfor-
mulé des tâches et missions de superviseur. Le document36 sert des équipes qui décident de mettre en 
œuǀƌeàuŶeàsupeƌǀisioŶ,àlesàsupeƌǀiseuƌsàƋuiàrépondent à une demande et les fonds qui y apportent leur 
soutien. Il contient également une définition de la supervision collective, des acteurs concernés (le 
ĐoŵŵaŶditaiƌe,à leàsupeƌǀiseuƌ,à l͛opĠƌateuƌàetà lesàpaƌtiĐipaŶtsͿàetàuŶeàdesĐƌiptioŶàdes missions du su-
perviseur, des repères déontologiques et de la formation.  
  En 2009, « L͛ássoĐiatioŶàNatioŶaleàpouƌà leàdĠǀeloppeŵeŶtàdeà laàSupeƌǀisioŶàetàdeà laàCoŶsultatioŶàeŶà
Travail Social »37 a élaboré un profil détaillé pour les superviseurs en travail social.  Il est connu comme 
« Référentiel de compétences de superviseurs en travail social » (ASCTS 2009). Il est destiné à donner 
de la visibilité à cette fonction, reconnue comme essentielle dans le champ du travail social, en France 
ainsi que daŶsàďeauĐoupàd͛autƌesàpaǇsàduàŵoŶde. 

  Réalisant que chaque type de supervision disposent de compétences complémentaires, la Fédération 
des Superviseurs Professionnels (FSP), qui existe depuis 2013, a déterminé « Les compétences spéci-
fiques du superviseur »38 qui puissent être communes aux différents superviseurs : des coaches, des 
managers, des personnels hospitaliers, travailleurs sociaux et thérapeutes.  

  Plus au moins spécifique pour le secteur du coaching, Lamy et Moral (2014) ont décrit dans une cen-
taine de pages, issues de leurs expériences de la formation de supervision des  coaches (menée depuis 
2010), les compétences d'un superviseur pour coachs tellesàƋu͛elles sont formulées par l'EMCC (Euro-
pean Mentoring and Coaching Council). Utilisant presque exclusivement des sources en langue an-
glaise, ces spécifications sont élaborées sur lesà aspeĐtsà ŵĠthodiƋues,à l͛ĠthiƋueà duà supeƌǀiseuƌ,à soŶà
comportement et son nécessaire développement. 

3. Concept et fonction de la supervision de nos jours 
 

Au cours des dernières décennies, la supervision dans le domaine du travail social s'est étendue à d'autres 
domaines comme les soins de santé.à BieŶàƋu͛elleà soitàprésente sous différents noms et avec différentes 
foŶĐtioŶsà ;Cf.à ‘ollaŶdà ϮϬϬϳͿ,à aujouƌd͛huià laà supeƌǀisioŶà està ĐoŶsidĠƌĠeà Đoŵŵeà uŶeàŵĠthodeà pouƌà laà ƌé-
flexion sur l'activité professionnelle propre et commune, avec pour but de développer les compétences des 
professionnels de la relation et d'améliorer le travail professionnel dans des champs très variés.39 
                                                           
36

 www.apefasbl.org/lapef/actions-et-projets/depliantsupervision.pdf 
37

 https://ascts.jimdo.com/contact/ 
38

 www.professional-supervisors.org/les-competences-specifiques-du-superviseur/ 
39

 Pour une collection de quelques définitions de la supervision voir Rolland 2007a ; Lamy & Moral 2014, p. 12 ;  

https://idsup.fr/onewebmedia/DefinitionsSupervision_MartineVolle.pdf  

http://www.apefasbl.org/lapef/actions-et-projets/depliantsupervision.pdf
http://www.professional-supervisors.org/les-competences-specifiques-du-superviseur/
https://idsup.fr/onewebmedia/DefinitionsSupervision_MartineVolle.pdf
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Elle est effectuée par des psychiatres, des psychologues, des psychanalystes et aussi par des travailleurs 
sociaux spécialisés. Il estàtoujouƌsàpossiďleàd͛eǆeƌĐeƌ sans formation spécifique à la méthodologie et théorie 
de la supervision. Mais de plus en plus il existe aussi des formations spécialisées et des associations de su-
perviseurs enregistrés. Les « superviseurs » se présentent également comme «intervenants psycho-sociaux 
». 

Une théorie propre de la supervision, incluant sa méthodologie, est constituée. Elle se compose essen-
tiellement des connaissances acquises lors du développement de la pratique de la supervision, complétées 
par une sélection appropriée de connaissances acquises dans différents domaines des sciences humaines et 
sociales. Depuis le début des années 90 du siècle dernier, les idées de Donald Schön (1994) sur le « prati-
cien réfléchissant » ont eu également une influence sur la théorie de supervision. 

Termes et affinités différentes 
 

Supervision est un vieux mot français, utilisé au XV Siècle dans le sens de contrôleur. C'est vers 1950 Ƌu͛està
introduit comme terme anglais « supervision », employé dans le langage du service social français pour 
iŶdiƋueƌàuŶeàaĐtiǀitĠàd͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶtàspĠĐifiƋueàpouƌàseà foƌŵeƌàau case-work et pour pratiquer cette 
méthode de travail social. Le terme « superviseur » a été utilisé pour désigner les professionnels qui ont 
introduit et enseigné le « case-work » en France. (Bouquet, 1999a). 

Le terme « supervision » est polysémique et  peut avoir des significations différentes. Dans l'utilisation 
quotidienne du secteur des services humains professionnels il est souvent confondu avec d'autres termes 
même si leurs fonctions et méthodologie peuvent être très différentes. Au-delà du terme « supervision 
» on peut trouver, malheureusement pas toujours clairement défini et distingué: « analyse de la pratique(s) 
(professionnel(s) », « surveillance clinique », « groupes de parole », « groupes d'expression », « groupes de 
régulation », « groupes de réflexions », « accompagnement de projet », « analyse institutionnelle », « coa-
ching », « consultation », « audit »  et  « cartels lacaniennes ». Mais aussi on trouve : « communautés de 
pratiques », « groupes de réflexion clinique », « gƌoupeàd͛aŶalǇseàdesàsituatioŶsàĠduĐatives ». La fonction 
de ces activités est indiquée comme « lieux d'élaboration », « aide à l'aide », « accompagnement des ac-
compagnateurs », « construction d'équipe », « régulation d'équipe » et « évaluation ». 

Toutes ces activités se centrent sur les (futurs) professionnels en leur offrant de l'assistance pour per-
former le mieux possible dans leur travail et ont en commun une approche méthodique qui comprend des 
situations (les cas) que les participants introduisent à partir des expériences de leur propre pratique profes-
sionnelles actuelles. 

l’Intervision 

On trouve comme usages aussi les termes « intervision »40, « la supervision en groupes de pairs » et « co-

vision ». Ils font référence aux activités au sens de la supervision, mais cela se fait de manière collégiale, 

Đ͛estàà dire sans superviseur. Aussi les soi-disant « groupes de codéveloppement professionnel » (Payette & 

Champagne 2005 ; Hoffner-Lesure & Delaunay 2011ͿàsoŶtàseŵďlaďles,àďieŶàƋu͛ils sont coachés : quatre à 

sept participants accompagnés d'un «animateur» en utilisant la structure de base de la « méthode de 

l͛incident critique »  (Pigors & Pigors 1961)41 et stimulant un soutien mutuel dans leurs interactions alors 

Ƌu͛ilsàfoĐalisent sur leur propre expérience pratique, apprennent à améliorer leur fonctionnement profes-

sionnel dans leur pratique. 

Une plus grande clarté est souhaitable 
 

Bien que le procédé méthodique de ces activités avec ces noms montre plus ou moins un lien de parenté 
avec la supervision, il existe également des différences et il peut être souhaitable de faire des distinctions 
plus nettes. La supervision offre une situation et une méthode par lesquelles un superviseur accompagne 
un supervisé (ou un groupe de supervisés, ou une équipe) pour fonctionner (mieux) dans sa (leurs) pratique 
et pour développer des compétences nécessaires, et en outre pour apprendre à réfléchir lui-même sur son 
comportement et expériences professionnelles pour améliorer par autogestion sa propre performance 
professionnelle. 
 
 
                                                           
40

 Albert 2007. 
41

 Cf. aussi Mucchielli (1969, 1979). 
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Les caractéristiques spéciales de la supervision 
 

Aujourd'hui, la «supervision» est parfois vue dans le cadre de la parenthèse de l'accompagnement et on 
peut observer parfois petit à petit un glissement du mot « supervision » vers le mot « accompagnement ». 
Mais pourquoi ne pas nommer leurs caractéristiques spéciales ? 

En général 

Le dispositif professionnel de la supervision est en tout cas spécifique aux modalités pratiques. Le processus 
est choisi en fonction de la problématique apportée par le supervisé concerné. Le superviseur accompagne 
le supervisé dans la prise de conscience des expériences que ce dernier a vécue daŶsàlaàŵiseàeŶàœuvre de 
ses propres activités professionnelles notamment en les réfléchissant,àĐ͛estàĄàdiƌeàeŶàƌappƌoĐhaŶtàŵeŶta-
lement et repensant ces expériences, rétrospectivement, dans la perspective d'actes désirés par les normes 
de profession. Cela  rend possible le développement des compétences personnelles et méthodologiques 
nécessaires pour effectuer son travail dans les services professionnels adéquatement. 
 
La supervision peut être réalisée en interne ou ăàl͛extérieur de l'institution où les participants travaillent, et 
peut être réalisée en relation duelle ou en groupe restreint, sous forme de consultations ponctuelles ou de 
rencontres fréquentes sur une plus longue durée. Pour la pratique de la supervision dans le champ du tra-
vail social les caractéristiques méthodologiques de la supervision sont formulées en profondeur (voir Car-
tier 2013).42 

Le but de la supervision 

La supervision vise à la maturation professionnelle des professionnels plus particulièrement sur l'améliora-
tion de la compétence générale de leur fonctionnement dans des situations concrètes de leurs pratiques. 
Elle facilite, dans une perspective indissociablement personnelle et professionnelle, la clarification de leurs 
propres représentations de leur pratique, des problématiques Ƌu͛ils retrouvent, de leur position profes-
sionnelle et institutionnelle, ainsi que de leur fonctionnement et leurs d'interventions professionnelles per-
tiŶeŶtesàaupƌğsàdeàpeƌsoŶŶesàƋu͛ils rencontrent dans leur travail. 

Elle est axée sur les supervisée(s) et leurs relations professionnelles. Ils sont accompagnés dans le pro-
Đessusàd͛eǆaŵen de leurs objectifs, leurs priorités, leurs perceptions et leurs pensées, leurs valeurs et leur 
mode de communication pendant Ƌu͛ils fonctionnent dans leurs situations professionnelles, et sont sensibi-
lisés à en être conscient et à les transformer si nécessaire.43 

Également la supervision est caractérisée par une démarche éthique d'observation, d'écoute, 
d͛assistance à la réflexion et la problématisation, de repérage, d'établissement de liens, et de recherche du 
sens des composantes multidimensionnelles interactives des situations revisitées, évaluant l'ensemble de 
leur complexité dans leurs interdépendances. Par la mise en mots de cette manière de ses  propres expé-
ƌieŶĐesà daŶsà l͛exercice de la profession, un processus de transformation des représentations subjectives 
des réalités en relation avec des savoirs professionnelsàpeutàseàŵettƌeàeŶàœuǀƌeàpaƌàleàsupeƌǀisĠ. 

LaàsupeƌǀisioŶàŶ'effaĐeàpasàlaàƌespoŶsaďilitĠàdesàsupeƌǀisĠs.àC'estàl͛iŶǀeƌseàŵġŵe,àĐela doit conduire le 
praticien à être responsable du comment il fait son travail et développe des compétences nécessaires pour 
effectuer le mieux possible soŶàseƌǀiĐe.àáussiàilàŶ͛ǇàaàpasàdeàstaŶdaƌdisatioŶàpossiďleàdeàlaàsupeƌǀisioŶ.àMaisà
il y a des principes méthodologiques qui donnent une orientation au superviseur et au supervisé pour réali-
ser la structure et le processus d'une supervision concrète et spécifique. 

Les Fonctions de la supervision 

La supervision exerce des fonctions diverses ; dans le cadre de la formation professionnelle; dans l'(ré-
)accréditation par une association professionnelle; au sein des organisations; dans le contexte de la forma-
tion continue en ressources humaines; et aussi à l'initiative d'un professionnel lui-même. Comme un espace 
réflexif - sous toutes ses formes et ses modalités - elle se concentre sur des professions de l'accompagne-
ŵeŶtà pƌofessioŶŶel,à deà l͛aideà età du soutien social, des soiŶsà età deà laà saŶtĠ,à deà l͛ĠduĐatioŶà et de 
l͛eŶseigŶeŵeŶt,àdes ressources humaines, ainsi que sur des cadres gestionnaires dans ces domaines. Son 
objectif est de renforcer leur fonctionnement dans leurs situations professionnelles. Cela est obtenu par sa 
contribution systématique à l͛aŵĠlioƌatioŶà deà leuƌsà ĐoŵpĠteŶĐesà pƌofessioŶŶelles,à des conditions et du 
climat de travail, de l'organisation des tâches à accomplir. ToutàĐelaàŵğŶeàfiŶaleŵeŶtàăàl͛aŵĠlioƌatioŶàdesà
seƌǀiĐesàŵisàeŶàœuǀƌeàpouƌàles gens et de l͛huŵaŶisatioŶàdeàlaàsoĐiĠtĠ.  
                                                           
42

 Voir aussi Du Ranquet (1973, 1976a, 1985). Elle a appris la supervision au Canada. Pour le concept de la supervision elle a repré-
senté en France après son retour, voir Guérenne 2013, p. 136-139. 

43
 Cf.: www.analysedespratiques.com/analyse-de-pratiques-service-urgence  

http://www.analysedespratiques.com/analyse-de-pratiques-service-urgence
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L’Approche méthodologique de la supervision 

Par conséquence de son développement et de son usage dans des professions différentes et partiellement 
séparées, la supervision reste caractérisée par des approches méthodologiques pluralistes. En particulier 
dans le secteur de la psychothérapie on trouve outre la perspective psycho-analytique ou psychodyna-
mique, la supervision sous la perspective de la Gestalt (Ginger 2007 ; Blanquet 2009), de la psychothérapie 
intégrative (Fourcade 2007), de systémique (Lebbe-Berrier 2007), de centrée sur la personne (Kilborn 
2005), de centrée sur les solutions (Soubeyrand 2004) et aussi des thérapies comportementales et cogni-
tives (Cottraux 2004). 

De nos jours on peut identifier dans le développement de la théorie de la supervision et dans des forma-
tions de superviseur, une recherche de plus en plus de points de référence communs aux différentes orien-
tations méthodologiques et théoriques. Dans cette perspective dans le secteur du service social on a pro-
posé un cadre de supervision et méthodologique (Bernard et al. 2012, chapitre 5). Aussi une attention 
croissante des aspects didactiques de la supervision peut être observée (par ex. Gilliéron 2007). Le déve-
loppement en diƌeĐtioŶàdeàl'eǆisteŶĐeàd͛uŶeàthĠoƌieàpropre à la supervision est confirmé par une recherche 
bibliographique empirique (Le Dain 2006). 

Types de supervision 

La supervision peut être différenciée en différents types. En usage cette différenciation semble souhaitable 
dans le contexte d'une professionnalisation plus poussée, une présentation claire dans les champs, et pour 
le bénéfice des clients de la supervision (des professionnelles et des institutions). 
  La supervision pédagogique, aussi appelée « supervision de stage » (Lodewick & Pirotton 2007, p. 

6) est effectuée pour les étudiants-stagiaires dans le cadre de leurs cours de formation pratique. 
ElleàĐoŶtƌiďueàauàpƌoĐessusàdeàpƌofessioŶŶalisatioŶàdeàl͛ĠtudiaŶt;eͿ.44 

  La supervision clinique, est considérée comme un moyen d'assurer la qualité du service et l'accul-
turation dans la profession concernée. Par exemple une institution de travail social offre cette su-
pervision pendant la première année d'emploi du travailleur social. Elle focalise sur des questions 
de situations vécues avec les usagers.  

  La supervision institutionnelle, questionne le fonctionnement concret du service avec les usagers 

etàs͛attaĐheàauǆ coopérations interprofessionnelles, sous la perspective de la politique institution-

nelle souhaitée.  
  La supervision professionnelle, est une offre d͛ĠduĐatioŶà peƌŵaŶeŶteà auǆà pƌofessioŶŶellesà pouƌà

améliorer leurs compétences professionnelles et fonctionner dans leur profession ou fonction, ou 

pour le réenregistrement dans leur organisation professionnelle. 
  La supervision à supervision est une supervision enseignante pour les apprentis superviseurs, par-

fois dits « supervision des superviseurs », mais aussi comme « hyper-supervision » (Chavel 2010). 
En fait Đ͛estàuŶe « supervision sur supervision », telle que cela est exprimé en anglais « supervision 
on supervision » (cf. Van Kessel 2018). 

Formes sous lesquelles la supervision peut être effectuée 

La supervision peut être réalisée sous diverses formes : 
  supervision individuelle : supervision avec un seul supervisé; 

 supervision en groupe : supervision conduit avec un groupe des supervisées, aussi appe-
lée « supervision collective » et « groupe de supervision »; 

 supervision d'équipe : supervision avec un team. 
  
o  La SupeƌvisioŶ d͛ĠƋuipe  

L͛iŶteƌǀeŶtioŶà«àsupeƌǀisioŶàd͛ĠƋuipeà»àestàuŶeàpƌatiƋueàƋuiàestàeŶàeǆpaŶsioŶàpaƌĐeàƋu͛elle se réalise géné-
ralement au sein des institutions : elle est une supervision en institution. La mise en place nécessite une 
aŶalǇseà duà ĐoŶteǆte,à uŶeà ĐlaƌtĠà desà oďjeĐtifsà pouƌsuiǀis,à l͛ĠlaďoƌatioŶà d͛uŶà Đahieƌà desà Đhaƌges,à toutà Đelaà
aboutit à une contractualisation. 
                                                           
44

 a. Hes-so 2010 ; Rolland 2007, p. 20. 
ď.àMaisàaussiàĐeàteƌŵeàestàsouǀeŶtàdaŶsàl͛usageàpouƌàiŶdiƋueƌàlaàsupeƌǀisioŶàdesàeŶseigŶaŶtesàdĠďutaŶtes.àPaƌàeǆ.àBƌuŶelleàet al. 

1991; Acheson & Gall 1993; Boutet & Rousseau 2002. 
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LesàoďjeĐtifsàultiŵesàsoŶtàl͛aŵĠlioƌatioŶàdesàpƌestations offertes du service rendu par l͛ĠƋuipe. Pour ac-
Đoŵpliƌà Đelaà lesà sĠaŶĐesà deà supeƌǀisioŶà d͛ĠƋuipeà ĐoŶtƌiďueŶtà aĐtiǀeŵeŶtà ăà l͛oƌgaŶisatioŶà desà diǀeƌsesà
tąĐhesàăàaĐĐoŵpliƌàetàăà laàŵiseàeŶàĐohĠƌeŶĐeàdesàaĐtioŶsàpouƌàƌeŶdƌeà lesàseƌǀiĐes,àăà l͛aĐĐƌoisseŵeŶt des 
compétences professionnelles, de la qualité des relations, desàĐoŶditioŶsàdeàtƌaǀailàetàdeàl͛aŵďiaŶĐeàƋuiàǇà
règne. Une orientation « solutions » permet de générer de nouvelles options individuelles, collectives et 
institutionnelles au service de la qualité des services rendus et des relations collégiales existantes. 
 
o  SupeƌvisioŶ d͛ĠƋuipe et ƌĠgulatioŶ d͛ĠƋuipe : la diffĠƌeŶĐe 

Outƌeà leà teƌŵeà«à supeƌǀisioŶàd͛ĠƋuipeà»,à leà teƌŵeà«àƌĠgulatioŶàd͛ĠƋuipeà»à ilà ǇàaàeŶàusage.à LesàdeuǆàsoŶtà
réservés à un travail centré sur le fonctionnement d'équipe, le fonctionnement de leurs membres dans le 
service rendu et dans la coopération de l'équipe, et l'organisation d'équipe. Mais il peut être différencié : la 
première intervention focalise principalement sur des actions professionnelles et les compétences néces-
saires, la dernière souvent exclusivement sur la dimension groupale et institutionnelle.45 

Distinction avec l'analyse des pratiques 

La supervision se distingue de « l'analyse des pratiques » qui se centre principalement sur l'accompagne-
ment et l'usager. Elle est à assimiler avec des conseils pratiques. Et bien que la «supervision» puisse être 
considérée comme une sorte d'analyse de pratique, elle doit être séparée de celle-ci. (Le Dain 2006, p. 15). 
En une analyse de pratique professionnelle les groupes sont restreint 10 à 12 participants qui peuvent être 
d'identité professionnelle commune ou pluridisciplinaire, d'appartenance à une même institution ou à des 
institutions différentes. Ce sont des groupes fermés, la régularité dans la continuité de présence étant fon-
damentale pour un travail d'analyse et d'élaboration. 

Distinction avec le coaching 

Des membres de « L'Association Française de Psychanalyse et de Psychothérapie Analytique (AFSPY) » of-
frent non seulement de la supervision sur la base de sa propre tradition, les référentiels de la psychanalyse 
età l͛aŶalǇseà iŶstitutioŶŶelle,àŵaisà aussià leà ĐoaĐhiŶg,à Ƌueà Đetteà assoĐiatioŶà dĠfiŶità Đoŵŵe:à «uŶà aĐĐompa-
gnement professionnel assuré par un intervenant spécialisé extérieuƌà ăà l͛eŶtƌepƌiseà duà deŵaŶdeuƌ.à Ilà seà
situeà ăà l͛iŶteƌseĐtioŶà duà dĠǀeloppeŵeŶtà peƌsoŶŶel,à desà ƌelatioŶsà iŶteƌpeƌsoŶŶellesà età deà laà stƌatĠgieà duà
management. Cet accompagnement est généralement souhaité dans des circonstances problématiques qui 
sont vues comme ĐoŶfliĐtuellesà ouà ăà desàŵoŵeŶtsà d͛ĠǀolutioŶà deà laà situatioŶà pƌofessioŶŶelleà :à passageà
promotionnel, changement de responsabilité. Le coach travaille à intervalles réguliers avec son client sur la 
pratique professionnelle de ce dernier et à son bénéfice. Un coaching se réalise habituellement à raison de 
une ou deux séances par mois pendant quelques mois. Les référentiels de ces intervenants en coaching 
sont la psychanalyse, la psychosociologie et les outils du management.» 46 

Supervision pour des coachs 

À son tour la supervision aussi a trouvé son entrée dans le domaine du coaching. En 2002, la Société Fran-
çaise de Coaching a organisé une conférence sur la supervision.47 Également il y a des superviseurs qui déli-
vrent des supervisions aux coachs de différentes origines. « Pour le coach, la supervision est une nécessité 
absolue » affirme Michel Moral48, un représentant de secteur de coaching (Voir aussi Lamy et Moral 2014). 

Importantes publications récentes sur supervision 

Comme des publications récentes importantes sur supervision peuvent être mentionnées : Lebbe-Berrier 
2007 ; Rouzel 2007, 2015 ; Fablet et al. 2012. Cette dernière anthologie a été publiée en tant que 12ème 
publication d'un projet (pour le travail social et l'enseignement) qui a été lancé en 1993 en collaboration 
avec Claudine Blanchard-Laǀilleààdeàl͛UŶiǀeƌsitĠàPaƌisàX. Nanterre.49  
 
 
 
 
                                                           
45

 Voir Grimaud 2009 pouƌàĠǀolutioŶàdeàlaàsupeƌǀisioŶàd͛ĠƋuipeàdepuisàlaàloiàϮϬϬϮ.àElleàaffiƌŵe : « Je ne pense pas souhaitable 
Ƌu͛uŶeàsupeƌǀisioŶàseàĐoŵŵueàeŶàaŶalǇseàiŶstitutioŶŶelle » (p. 143). 

46
 www.psychanalyse.asso.fr/psychanalyse-psychotherapie-entretien-d-orientation-supervision-et-coaching.html 

47
 www.sfcoach.org ; Société Française de Coaching: Conférence sur la supervision du 26 mars 2002. 

48
 www.michel-moral.com/Supervision_des_coachs-francais 

49
 Voir analysedepratiques.free.fr/ 

http://www.sfcoach.org/
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4. Formation des superviseurs de nos jours 
 

Quelques exemples de la formation du superviseur aujourd’hui  
 

Au cours de ce développement les initiatives des offres de formations a augmenté. 
L͛aŵpleuƌàdesàpƌogƌaŵŵesàestàtƌğsàdiffĠƌeŶte.àCeĐiàestàeŶàpaƌtieàliĠàăàlaàǀaleuƌàattƌiďuĠeàăàl'ĠduĐatioŶàetàăà
l'expérience antérieure disponible pour les participants. Mais aussi avec une vision de ce que l'on doit ap-
prendre pour pouvoir fonctionner en tant que superviseur. Par conséquence, il y a des cours de longue 
durée et à plus petite échelle. Quelques exemples des types de formation qui sont offertes en 2018 : 
 

 Formations approfondies 
  Depuis 2000 l'institut l͛ETSUPà ;l͛ÉĐoleàSupérieure de Travail Social) à Paris offre en collaboration 

avec l'Université de Paris-ouest (Nanterre la Défense) une formation en «Superviseur-Analyseur de 
pratiques » pour se former comme « intervenant social », appellation actuel de ce groupe profes-
sionnel. 
Cette formation contient 400 heures en 18 mois et mène au master I, ou après une continuation à 
master II.50 
  BieŶàƋueàelleàseàĐoŶĐeŶtƌĠàŵoiŶsàspĠĐifiƋueàsuƌàlaàsupeƌǀisioŶàetàplusàsuƌàl͛aŶalǇseàdeàpƌatiƋuesàauà
sens large, on peut mentionner aussi la formation de niveau bac+5 « Analyse de la Pratique et Ré-
gulation institutionnelle » (DUAPR) offert par « l͛Institut psychologie formation continue » de 
l͛Université Lumière Lyon-2. Cette formation au diplôme d'université s'adresse à des profession-
nels (psychologues, formateurs, sociologues...) qui interviennent déjà en groupe d'analyse de la 
pratique. « Il vise à ouvrir la réflexion sur les implications de la pratique d'analyse de la pratique 
(individuelles, groupales, institutionnelles), à soutenir la constitution d'un cadre interne pour les 
participants, et à élaborer la position particulière de l'écoute d'un groupe, dans le contexte des 
institutions et de leurs mutations actuelles. »51 

 

 Formations à plus petite échelle 
  L͛IŶstitutà du développement de la supervision (IDSUP) offre en 2019 un cours comportant 128 

heures en 13 jours pour des coachs certifiés ou des membres d'autres organisations profession-
nelles qui ont une expérience de pratique d'accompagnement autonome de 1000 heures.52 
  Dans une autre formation de 90 heures sur 15 semaines ils sont des psychologues, des psychiatres, 
des médecins généralistes ou autres spécialistes, et des professionnels des champs sanitaires et 
socio-éducatifs qui par la peuvent devenir des superviseurs d'équipe. 53 

  Un troisième cours offre une formation par laquelle les coachs peuvent devenir superviseurs de 
coachs en 6 réunions de deux journées chacune dispensées sur 6 mois, c'est-à-dire 84 heures au 
total.54 

 

 En outre, il est proposé une liste de formations courtes pour des intervenants en analyse des pra-
tiques professionnelles suƌàleàPoƌtailàdeàl͛Analyse des pratiques.55  

 

Publications sur la formation 
Sur la formation des superviseurs, il y a les publications de Rubbers & Sichem (2007) et de Coudert & 
Rouyer (2012). Ces dernieƌsàs'appuieŶtàsuƌàl'eǆpĠƌieŶĐeàdeàlaàfoƌŵatioŶàspĠĐifiƋueàdeàl͛ETSUP.àLeuƌàouǀƌageà
s'adresse aux professionnels, formateurs et étudiants soucieux de comprendre les mécanismes en jeu dans 
laàfoƌŵatioŶàetàlaàŵiseàeŶàœuǀƌeàdeàlaàsupeƌǀisioŶàetàl'aŶalǇseàdesàpratiques en travail social. 
 
 
 
                                                           
50

 http://www.etsup.com/Superviseur-Analyseur-de-pratiques  
51

 https://psycho.univ-lyon2.fr/diplome-universitaire-analyse-de-la-pratique-et-regulation-institutionnelle-duapr--608241.kjsp 
52

 https://idsup.fr/formation-superviseur/index.html 
53

 http://ifar-formations.org/dispositifs-de-formation/formation-de-superviseur-dequipe/ 
54

 http://www.michel-moral.com/Formation-francais 
55

 www.analysedespratiques.com/formations-formateur-analyse-des-pratiques-supervision-gap-gease/ 

http://www.etsup.com/Superviseur-Analyseur-de-pratiques
http://www.analysedespratiques.com/formations-formateur-analyse-des-pratiques-supervision-gap-gease/
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4. 5. Les associations de superviseurs 
 

Depuis l͛aŶŶĠeàϭϵϵϵàeŶàFƌaŶĐeàlesàsupeƌǀiseuƌsàs͛organisent en plusieurs réseaux et formes d͛oƌgaŶisatioŶà
différentes.  
 
En 2013 ce développement résultait de la fondation de la « Fédération des Superviseurs Professionnels ».  

 Les textes ci-dessous fournissent une brève description des quatre réseaux de superviseurs qui existent 
aujouƌd͛huià;situatioŶàϮϬϭϴͿ.à 

 
  ASCTS   

(Association nationale pour le développement de la Supervision et de la Consultation en Travail Social). 
 

Création :  1999.  
Adresse : https://ascts.jimdo.com/ 
Membres 
LesàŵeŵďƌesàsoŶtàdesàtƌaǀailleuƌsàsoĐiauǆàdiplôŵĠsàd͛ĠtatàetàdesàĠduĐateuƌsàduàtƌaǀailàsoĐialàdeàlaàFƌaŶĐeàetà
de la Belgique (Wallonie), qui tous ont participé à une formation avancée en supervision et ou à la consulta-
tion. En outre, un bon nombre d'entre eux ont une formation complémentaire en méthodologies de travail 
soĐialà;Đ͛est-à-dire : travaille social de groupe TSG, intervention sociale d'intérêt collectif ISIC, ou interven-
tion sociale d'aide à la personne ISAP), et ou une formation universitaire. Certains sont aussi cadres, enca-
drants techniques, formateurs en travail social. 
L'oƌgaŶisatioŶàutiliseàuŶà͚‘ĠfĠƌeŶtielàdeàĐoŵpĠteŶĐesàdesàsupeƌǀiseuƌs͛à;áSCTSàϮϬϬϵͿ.àà 
Objectif de l'association 
Diffusion et promotion des connaissances et des techniques de la supervision et de la consultation dans le 
domaine du travail social. 
Orientation conceptuelle 
La supervision est appelée « supervision professionnelle», quel est considérée comme une pratique péda-
gogique efficace qui peut se faire soit en petits groupes, soit individuellement, soit dans le cadre d'une édu-
cation, soit au sein de l'organisation. Distinguaient de cela, la consultation est définie comme «une aide 
ponctuelle à la résolution de problèmes ». 
La supervision a une longue histoire qui remonte à Mary Richmond (1922) aux États-Unis. Il a été introduit 
en France au début des années cinquante du siècle dernier et a depuis été pratiqué. 
La réflexion sur sa propre pratique est soulignée, par ex. par Donald Schön (1983). 
Formation des membres à superviseur 
Pour l'admission à la formation à «superviseur professionnel», le candidat doit être qualifié de travailleur 
social de niveau II et pouvoir démontrer la participation à supervision. 
LaàfoƌŵatioŶàĐoŶtieŶtàϱϬϬàheuƌesàetàelleàĐoŵpƌeŶdàdesàeŶseigŶeŵeŶtsàetàl͛aŶalǇseàƌĠguliğƌeàdeàsaàpƌopƌeà
expérience de superviseur professionnel. Après une partie commune, les participants peuvent se spécialiser 
soit au supervision individuelle, au supervision du groupe, soit à la supervision de collectifs.  
Journées d'étude 
Jusqu'à 2010 l͛assoĐiatioŶàa organisé régulièrement les journées d'études. 
Recherche scientifique 
La supervision et quatre autres formats sont comparés (Le Dain 2006). Les résultats de cette recherche se 
trouvaient à la discussion ont été discutés lors de leur réunion en 2006. 
 

 
 L'ASIE (ASSOCIATION DE SUPERVISEURS INDEPENDANTS EUROPEENS) 
 
Création etàl͛adƌesse 
Pour soutenir des espaĐesàdeà ƌĠfleǆioŶàetàd͛ĠlaďoƌatioŶàpouƌà lesà supeƌǀiseuƌs,à initié en 2005 comme une 
filière de «  l'Institut Européen Psychanalyse et Travail Social PSYCHASOC », dirigée par Joseph Rouzel (di-
recteur, psychanalyste et éducateur). Elle est également associée à « PSF L'association Psychanalyse Sans 
Frontière ». 
Adresse : www.asies.org/ASIE 
Membres 
Des personnes (pédagogues, psychologues, psychanalystes, directeurs, gestionnaires, médecins) formées en 
tant que superviseur à cette association. 

https://ascts.jimdo.com/
http://www.asies.org/ASIE
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Orientation conceptuelle 
Pour son développement conceptuel, cette association revient aux personnes psychanalytiques Freud, Ba-
lint, Bion, Anzieu, Lacan et aux activités ce qui s'est développé en France en tant que « clinique d'instance », 
qui peut être différencié en activités telles que : « supervision », « régulation d'équipe »,  « analyse institu-
tionnelle »  et « supervision individuelle ». 
Formation des membres à superviseur 
En 2005, cette association a commencé la formation des superviseurs. À partir de 2006 en collaboration 
aǀeĐàl͛I‘TSàdeàMoŶtpellieƌ. 
Conférences 
En 2009 ͚Les 1 ğƌes JouƌŶĠes EuƌopĠeŶŶes suƌ la SupeƌvisioŶ͚ ont été organisées avec la participation de 200 
personnes de la France et d'autres pays européens francophones. Les interventions des journées, réparties 
en 4 dossiers, sont disponibles sur le site de Psychasoc, en rubrique: "textes". 
Publications 
Rouzel, J. (dir.) (2010). 
  

 
 Le Poƌtail de l’Analyse des PƌatiƋues et de la Supeƌvision d’éƋuipe 
  
Création et adresse 
Le Portail a été initié par Manuel AGUILA, ancien travailleur social, chef de service, diƌeĐteuƌàd͛EMS, forma-
teur et intervenant lui-même en Analyse des Pratiques. Le Portail est à la fois un réseau professionnel et un 
lieu de ressources pour ces derniers et pour leurs clients, les établissements sociaux, médicosociaux et sani-
taires. 
LesàPoƌtailàestàĐoŶsultaďleàăàl͛adƌesse : www.analysedespratiques.com 
L͛organisation 
C͛est un portail d'internet au service des établissements sociaux, médicosociaux et sanitaires ainsi que des 
;futuƌͿàpƌofessioŶŶelsàdeàl͛aŶalǇseàdesàpƌatiƋuesà:àpsǇĐhologues, psychothérapeutes, coachs professionnels, 
pƌofessioŶŶelsàd͛eǆpĠƌieŶĐeàetàfoƌŵateuƌs,àengagés daŶsàl͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶtàdesàĠƋuipesàde ces secteurs ou 
eŶĐoƌeàdeàĐeuǆàdeà l͛enseignement et de la formation. Ceci sous la forme de sĠaŶĐesàd͛aŶalǇseàdeà laàpƌa-
tique, de supervision, deàƌĠgulatioŶàd͛ĠƋuipeàouàeŶĐoƌeàd͛aŶiŵatioŶàdeàgƌoupesàdeàpaƌole. 
Les buts 
o Offrir un espace d'information, de ressources, de réflexion, d'échange, et de rencontre autour de l'analyse 

de pratiques professionnelles comme de thèmes adjacents tels que la supervision ou la régulation. 
o Mettre en relation des prestataires en analyse des pratiques et supervision avec les établissements et 

services en recherche d͛iŶteƌǀeŶaŶts principalement dans les secteurs sociaux, médicosociaux et sani-
taires. 

Inscrits 
Les pƌofessioŶŶelsàs͛iŶsĐƌiǀeŶtàet des désinscrivent librement sur le Portail et valident une « Charte déonto-
logique » Ƌu͛il leur appartient de respecter. Le Portail défend la pluralité des approches et méthodologies. 
Dans ce contexte il accueille des professionnels pƌiǀilĠgiaŶtàuŶeàseuleàappƌoĐheàetàd͛autƌesàpƌoposant un 
cadre multi référentiel. 
Les services 
Pour les intervenants 

 Un annuaire leur permettant de se pƌĠseŶteƌàetàd͛ġtƌeàĐoŶtaĐtĠàpaƌàlesàstƌuĐtuƌes 
 La possibilité de publier et/ou consulter des ressources (articles, bibliographie…Ϳ 

Pour les établissements 

 Trouver un intervenant sur leur secteur 

 EtƌeàŵisàeŶàƌelatioŶàaǀeĐàuŶàgƌaŶdàŶoŵďƌeàd͛iŶteƌǀeŶaŶtàeŶàtransmettant leur cahier des charges 
au Portail 

Ressources & Bibliographie 
De nombreux articles, un guide de ŵiseà eŶà plaĐeà deà sessioŶsà d͛aŶalǇseà desà pƌatiƋuesà aiŶsià
Ƌu͛uŶe bibliographie de plus de 60 pages fournissement un aperçu thématique et ordonné - par ordre al-
phabétique - des publications sous la forme de livres, d'articles et de rapports sur tous les aspects de la su-
pervision et ses domaines d'application. Elle est disponible sur site web et peut aussi télécharger. 
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 LA FÉDÉRATION DES SUPERVISEURS PROFESSIONNELS (FSP) 
 
FoŶdatioŶàetàl͛adƌesse 
Fondé en 2013, comme une association fédératrice des superviseurs en France. 
Adresse : www.professional-supervisors.org/ 
Les buts 
o Promouvoir et défendre la qualité de métier de la supervision, quel et défini comme un prolongement 

naturel et essentiel de toute formation et de toute pratique, et comme le garant de la sécurité des clients 
et de la qualité des gestes professionnelles qui leur sont proposés, contribuant à la construction et à la 
croissance de l͛ideŶtitĠà professionnelle et au positionnement de tout professionnel impliqué dans 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶtàdesàpeƌsoŶŶes,àdesàĠƋuipesàetàdesàoƌgaŶisatioŶsà;coaches, consultants, psychologues, 
travailleurs médico-sociaux). 

o Favoriser la professionnalisation de la supervision des accompagnants.  
o PeƌŵettƌeàlesàĠĐhaŶgesàeŶtƌeàlesàsupeƌǀiseuƌsàdesàdiffĠƌeŶtesàfoƌŵesàd͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt.  
Les membres 
LesàĐoŶditioŶsàd͛adŵissioŶàĐoŵŵeàŵeŵďƌeàsoŶt : adhésion au code de déontologie de PSF ; avoir 3 ans ou 
ϱϬϬàheuƌesàdeàpƌatiƋueàd͛aĐĐoŵpagnement professionnel (sous forme de coaching, mentorat, analyse de 
pratique, et tout autre accompagnement professionnel des personnes, des équipes et des organisations), et 
être supervisé dans cela ; l͛adhĠsioŶà ăà uŶeà assoĐiatioŶà pƌofessioŶŶelleà deà l͛aĐĐoŵpagnement est recom-
mandée. 
Compétences 
Il y a un référentiel de compétences spécifiques ăà l͛aĐtiǀitĠà duà supeƌǀiseuƌ.àCe document est susceptible 
d͛Ġǀolueƌ,à ĐoŵŵeàĠǀolueà le métier lui-même. Il est usé pour évaluer les superviseurs désireux de passer 
l͛aĐĐƌĠditation PSF.  
Code professionnel 
L'organisation a un code de déontologie 
Coopération internationale 
Représentante officielle de l͛áNSE (« Association of National Organizations for Supervision in Europe »).56 

 
6.  EN CONCLUSION 
EŶàtaŶtàƋu͛auteuƌàl͛ĠĐƌituƌe de cet article fut ĐoŵŵeàuŶàǀoǇageàdeàdĠĐouǀeƌte,àƋuiàŵ͛aàfouƌŶiàuŶàaperçu du 
développement historique de la supervision en France, quels acteurs ont joué un rôle et quels points de 
vue ont été élaborés en cours de route. J͛aiàégalement maintenant une vue plusàĐlaiƌeàƋu͛aǀaŶtàsur la situa-
tion contemporaine.  
J͛espğƌeàƋueàĐetteàdesĐƌiptioŶàoffƌeàaussiàĐesàoptioŶsàauà leĐteuƌ,àƋu͛ilà soitàsuperviseur, supervisé, profes-
sionnel ou dirigeant dans des services centrés sur les personnes, accompagnateur dans des dispositifs voi-
sins, participants à une formation de superviseur, ou à des personnes qui sont intéressées par le champ de 
la supervision.  
J͛espğƌeàaussiàƋueàĐetteàdesĐƌiption contribuera à la connaissance du champ de la supervision en France 
pour l͛ĠtƌaŶgeƌ et aussi hors de la région francophone, et pourra contribuer aux études comparatives inter-
nationales sur la supervision. 
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Publications (en 10 langues) sur la supervision, l'encadrement, l'intervision, l'éducation des adultes, le déve-
loppement professionnel continue et le développement organisationnel. 
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